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[TRADUCTION - TRANSLATION]

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RtPUBLIQUE DU
VENEZUELA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RtPUBLIQUE
PORTUGAISE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTEC-
TION RICIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la R6publique du Venezuela et le Gouvernement de la
R6publique portugaise, ci- apr~s d6nomm6s les « Parties contractantes ,

D6sirant intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux Etats A leur avan-
tage mutuel et assurer des conditions justes et dquitables pour les investissements
d'investisseurs de chaque Partie contractante sur le territoire de l'autre,

Consid6rant que la promotion et la protection r6ciproques des investissements
contribueront A accroltre la prosp6rit6 des deux Etats,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Aux fins du pr6sent Accord:

1. L'expression « investisseur s'entend:

a) Des personnes physiques qui, conform6ment A la l6gislation de la Partie
contractante concern6e, sont des ressortissants de cette Partie contractante;

b) Des personnes morales, y compris les socidt6s commerciales et autres soci6-
t6s ou associations, qui ont leur siege sur le territoire d'une Partie contractante et
sont constitu6es et fonctionnent conform6ment au droit de celle-ci.

2. L'expression « investissement s'entend des biens et droits de toute
nature en rapport avec des investissements r6alis6s conform6ment A la 16gislation de
l'autre Partie contractante et couvre en particulier - mais non exclusivement :

a) La propri6t6 des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits
r6els dejouissance ou de garantie, li6s ou non A la propri6t6 de ces biens, notamment
hypothlques ou gages;

b) Les parts sociales et autres formes de participation au capital ou aux r6sul-
tats &conomiques des soci6tds;

c) Les cr6ances p6cuniaires ou portant sur une quelconque autre prestation A
valeur 6conomique;

d) Les droits de propri6t6 intellectuelle, y compris droits d'auteur et droits de
propri6t industrielle (ainsi les brevets, proc&l6s techniques, marques de fabrique
ou de commerce, noms commerciaux et dessins industriels, de m~me que les savoir-
faire, la signature et le nom de l'6tablissement, ]a renomm6e et la clientele);

e) Les concessions de droit public ou de droit priv6, y compris les concessions
de prospection, d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles.

'Entr6 en vigueur le 7 octobre 1995 par notification, conformdment AL I'article XII.
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Aucune modification du mode d'investissement ou de r6investissement des
biens et des droits n'affecte leur caract~re d'investissement en vertu du pr6sent
Accord sur la base des dispositions 16gales pertinentes.

3. L'expression « territoire s'entend du territoire de l'une ou l'autre Partie
contractante, tel que d6fini dans leurs 16gislations respectives, sur lequel la Partie
contractante exerce, en conformitd avec le droit international, une souverainet6, un
droit souverain ou une juridiction.

4. L'expression « revenu > s'entend des produits d'un investissement, ainsi
des gains et dividendes, int6r&s, redevances et autres formes de r6mun6ration en
rapport avec l'investissement, y compris de tout paiement effectud en 6change d'une
assistance technique ou gestionnelle.

5. L'expression « liquidation des investissements s'entend d'une cessa-
tion de l'investissement intervenant conform6ment aux proc6dures 16gislatives en
vigueur dans le pays ob l'investissement a 6t6 effectu6.

Article II

1. Chaque Partie contractante encourage, sur son territoire, les investisse-
ments effectu6s par des investisseurs de l'autre Partie contractante et les admet
conformdment A sa 16gislation.

2. Chaque Partie contractante protege, sur son territoire, les investissements
effectu6s conform6ment A ses lois et r~glements par des investisseurs de l'autre
Partie contractante et s'abstient d'entraver, par des mesures arbitraires ou discri-
minatoires, l'administration, la fabrication, 1'utilisation, l'usufruit, l'augmentation,
l'ali6nation et la liquidation de ses investissements.

Article II

1. Chaque Partie contractante assure, sur son territoire, un traitement non
discriminatoire, juste et 6quitable, conforme au droit international, des investisse-
ments effectu6s par des investisseurs de l'autre Partie contractante.

2. S'agissant des questions r6gies par le pr6sent Accord, le traitement vis6 au
paragraphe 1 du pr6sent article est non moins favorable que celui accord6 par la
Partie contractante consid6r6e aux investissements effectu6s sur son territoire, dans
des conditions semblables, par ses propres ressortissants ou ceux d'un pays tiers.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du pr6sent article s'entendent sans
pr6judice du traitement plus favorable en vigueur ou pouvant 8tre conc~d6 A Pave-
nir par une Partie contractante aux investissements d'investisseurs d'Etats tiers en
raison :

a) De la participation A des unions douani~res, zones de libre-dchange ou
autres modes similaires de coop6ration 6conomique ou d'int6gration r6gionale;

b) D'accords visant A 6viter la double imposition ou de tout autre instrument
relatif A l'imposition.

Article IV

1. Aucune Partie contractante ne prend de mesures privant, directement ou
indirectement, les investisseurs de l'autre Partie contractante des investissements
effectu6s par ces derniers, sauf A observer les conditions suivantes:
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a) Les mesures sont prises pour cause d'utilit6 publique ou d'intdrpt national,
conform6ment aux clauses l6gislatives en vigueur;

b) Elles n'ont pas un caract~re discriminatoire;

c) Elles sont assorties de dispositions garantissant le versement d'une indem-
nit6 immddiate, ad6quate et effective; l'indemnitd doit 8tre fond6e sur la valeur
marchande de l'investissement concern6 imm6diatement avant que la mesure ait 6W
rendue publique; l'indemnit6 comporte les int6rts calcul6s en fonction du taux de
change en vigueur A la date effective de l'op6ration sur le territoire oii est situd
l'investissement; la 16galit6 des mesures vis6es et le montant de l'indemnisation
peuvent faire l'objet d'un recours dans le cadre de la proc&lure 16gale applicable.

Article V
1. Chaque Partie contractante, conform6ment A sa 16gislation, garantit aux

investisseurs de l'autre Partie contractante la possibilitd de transf6rer librement et
sans retard les montants en rapport avec les investissements, en particulier :

a) Capital et montants additionnels aff6rents au maintien et au d6veloppement
de l'investissement;

b) Revenus;

c) Montants n6cessaires au service ou au remboursement des prts reconnus
par les deux Parties en tant qu'investissements;

d) Produit de la liquidation ou de l'ali6nation totale ou partielle de l'investis-
sement;

e) Indemnisations et autres paiements pr6vus A l'article IV du pr6sent Accord;
f) Paiements quelconques A effectuer en vertu de la subrogation pr6vue A l'arti-

cle VI du pr6sent Accord.

2. Aux fins du pr6sent article, le transfert est tenu pour r6alis6 << sans retard >>
quand il a lieu dans le d6lai normalement requis pour accomplir les formalit6s
correspondantes. Le d6lai court A partir du jour de la pr6sentation de la demande
r6guli~re accompagn6e des documents n6cessaires et ne peut en aucun cas exc6der
un (1) mois.

Article VI

Si l'une des Parties contractantes ou une entit6 d6sign6e par elle a accord6 une
garantie financiire quelconque contre des risques non commerciaux en rapport avec
des investissements effectu6s par ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie
contractante et si elle a fait le paiement correspondant A la garantie accord6e, l'autre
Partie contractante admet la subrogation de la premiere Partie contractante dans
tous les droits du titulaire originel.

Article VII
1. Les diff6rends 6ventuels entre les Parties contractantes concernant l'inter-

pr6tation ou l'application du pr6sent Accord sont, dans la mesure du possible, rdgl6s
par la voie diplomatique.

2. A supposer qu'un accord ne puisse pas se faire dans le d6lai de six (6) mois
A compter de la date de la notification du diff6rend, l'une ou l'autre Partie contrac-
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tante peut demander qu'il soit soumis A un tribunal arbitral ad hoc, conform6ment
aux dispositions du pr6sent article.

3. Le tribunal arbitral est constitu6 de la mani~re suivante; dans le d6lai de
deux mois A compter de la r6ception de la demande d'arbitrage, chaque Partie con-
tractante d6signe un arbitre. Ces deux arbitres choisissent A leur tour comme Pr6si-
dent un ressortissant d'un Etat tiers. Le Pr6sident doit etre nomm6 dans le d6lai de
trois (3) mois compter de la date de la d6signation des deux autres arbitres.

4. S'il n'est pas proc&i6 aux d6signations nfcessaires dans les ddlais sp6cifi6s
au paragraphe 3 du pr6sent article, l'une ou l'autre Partie contractante peut, faute
d'un autre arrangement, demander au Pr6sident de la Cour internationale de Justice
de proc&ler A ces d6signations. Au cas o6) le Pr6sident est emppch6 ou s'il est un
ressortissant d'une Partie contractante, les d6signations sont faites par le Vice-Pr6si-
dent de la Cour. Si celui-ci est lui-meme emp&h6 ou s'il est un ressortissant d'une
Partie contractante, les d6signations sont faites par le membre de ]a Cour venant A sa
suite dans r'ordre hi6rarchique et qui n'est pas un ressortissant d'une Partie contrac-
tante.

5. Le Pr6sident du tribunal arbitral doit 8tre ressortissant d'un Etat avec
lequel les deux Parties contractantes entretiennent des relations diplomatiques.

6. Le tribunal arbitral rend sa d6cision sur la base des dispositions du pr6sent
Accord et des r~gles et principes du droit international. I1 prend ses d6cisions A la.
majorit6 des voix, et celles-ci sont d6finitives et obligatoires pour les deux Parties
contractantes. I1 arrte sa propre proc6dure.

7. Chaque Partie contractante prend A sa charge les frais aff6rents A son arbi-
tre et les frais de sa repr6sentation dans la proc&Iure arbitrale. Les frais du Pr6sident
et les autres frais de proc&iure sont pris en charge A parts 6gales par les Parties
contractantes.

Article VIII

1. Les diff6rends 6ventuels relatifs A 1'application du pr6sent Accord entre
une des deux Parties contractantes et un investisseur de Iautre Partie contractante
qui a effectu6 des investissements sur le territoire de la premiere Partie contractante
sont, dans la mesure du possible, r6glds par voie de consultations amiables.

2. Si le diff6rend ne peut etre r6gl6 A l'amiable dans le d6lai de six (6) mois A
compter de la date du d6but de ces consultations, il peut &re soumis, au choix de
l'investisseur :

a) Aux tribunaux locaux de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
l'investissement a 6t6 effectu6;

b) A l'arbitrage du Centre international pour le r~glement des diff6rends rela-
tifs aux investissements (CIRDI) 6tabli par la Convention de Washington du 18 mars
1965l,'si les deux Parties contractantes sont parties A ladite Convention ou bien,
6ventuellement, aux rigles applicables dans le cadre du M6canisme suppldmentaire
pour l'administration des proc&tures de conciliation, d'arbitrage et de constatation
des faits par le Secr&ariat du CIRDI. Dans le cas ofi, pour un motif quelconque, ni
le CIRDI ni le Mdcanisme supplmentaire ne sont accessibles, l'arbitrage est r6gi par

I Nations Unies, Recueji des Traits, vol. 575, p. 159.
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le R~glement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commer-
cial international (CNUDCI) I.

3. Le tribunal arbitral rend sa decision sur la base des dispositions du present
Accord, des r~gles et principes du droit international en la mati6re, du droit de la
Partie contractante sur le territoire de laquelle a 6t effectu6 l'investissement et des
clauses des accords particuliers 6ventuellement conclus en rapport avec celui-ci.

4. Les sentences arbitrales sont d6finitives et obligatoires pour les parties au
diff~rend et sont ex6cut~es conform6ment au droit interne de la Partie contractante
sur le territoire de laquelle l'investissement a W effectu6.

5. En tout dtat de cause, la sentence arbitrale se limite A d6terminer si la Par-
tie contractante concern6e a manqu6 A quelque obligation pr6vue dans le present
Accord, si ce manquement a caus6 un dommage A l'investisseur et, dans l'affir-
mative, la somme que la Partie contractante doit payer A l'investisseur pour l'indem-
niser des dommages subis sur les deux plans.

6. Les Parties contractantes s'abstiennent de traiter par les voies diploma-
tiques les questions relatives A des diff~rends soumis A un processus judiciaire ou
arbitral international, cela jusqu'A conclusion des proc&tures correspondantes, A
moins que l'une des parties au diff~rend manque A se conformer A la d&cision judi-
ciaire ou A la sentence arbitrale selon les clauses de ]a decision ou de la sentence.

Article IX

Les repr~sentants des Parties contractantes doivent, dans la mesure oii c'est
n6cessaire, organiser des rdunions pour traiter de toute question relative A l'applica-
tion du pr6sent Accord. Ces reunions sont organis6es sur proposition de l'une ou
l'autre Partie contractante A lendroit et A la date convenus par la voie diplomatique.

Article X

Si les dispositions d'un autre accord international auquel les deux Parties con-
tractantes sont ou deviennent parties, ou bien les dispositions r6glementaires inter-
nes de l'une ou l'autre Partie contractante 6tablissent un regime plus favorable que
celui pr6vu dans le pr6sent Accord, le premier r6gime pr6vaut sur le second.

Article XI

1. Le present Accord s'applique A tous les investissements d6jA effectu6s par
les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de r'autre Partie contrac-
tante conformiment aux dispositions juridiques respectives.

2. Le present Accord ne s'applique A aucun diff6rend resultant de faits ou
d'actes survenus avant son entr6e en vigueur.

Article XII

1. Chaque Partie contractante notifiera A l'autre l'accomplissement des for-
malit~s constitutionnelles requises de sa part aux fins de l'entr6e en vigueur du
pr6sent Accord, laquelle aura lieu trente (30) jours apris la date de la reception de la
seconde notification.

I Nations Unies, Documents officiels de IAssemblde gdndrale, trente-et-uni~me session, Suppldment no 17

(A/31/17), p. 36.
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-2. Le pr6sent Accord restera en vigueur pour une p6riode initiale de dix
(10) ans, A l'expiration de laquelle il sera tacitement prorog6 par p6riodes succes-
sives de cinq (5) ans.

3. Le pr6sent Accord pourra 6tre d6nonc6 par l'une ou l'autre Partie contrac-
tante, moyennant notification 6crite effectude par la voie diplomatique un an au
moins avant la date d'expiration correspondante.

4. En cas de d6nonciation, les dispositions des articles premier A XI du pr6-
sent Accord continueront de s'appliquer pendant une p6riode de cinq (5) ans A tous
les investissements effectu6s avant la notification correspondante.

FAIT A Caracas le 17 juin 1994, en deux originaux en langues espagnole et
portugaise, les deux textes faisant 6galement foi.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
de la R6publique du Venezuela: de la R6publique portugaise:

Le Ministre Le Ministre
des relations ext6rieures, des relations ext6rieures,

MIGUEL ANGEL BURELLI RIVAS Jost DURAO BARROSO
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PROTOCOLE

Au moment de signer I'Accord relatif A la promotion et A la protection r~ci-
proques des investissements entre la Rdpublique du Venezuela et la R6publique
portugaise, les plnipotentiaires soussignds sont additionnellement convenus des
dispositions ci-apr~s, qui font partie int~grante de l'Accord.

1. En rfdrence a 1'article H:
Dans le cas oii un investisseur d'une Partie contractante a effectu6 des investis-

sements sur le territoire de l'autre Partie contractante et souhaite augmenter ou
d6velopper ses activit6s dans d'autres secteurs, ces investissements sont consid&r6s
comme nouveaux et, en cons6quence, sont soumis aux r~gles relatives A l'admission
des investissements conform6ment A l'article II de ]'Accord.

2. En rdfrrence a l'article III:

Les Parties contractantes consid~rent que les dispositions de l'article I de
I'Accord n'affectent pas le droit de chaque Partie contractante A appliquer les dispo-
sitions pertinentes de son droit fiscal qui 6tablissent une distinction entre contri-
buables ne se trouvant pas dans la m~me situation du point de vue du lieu de r6si-
dence ou du lieu dans lequel est situ6 l'investissement.

FAIT h Caracas le 17 juin 1994, en deux originaux en langues espagnole et
portugaise, les deux textes faisant 6galement foi.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
de la R6publique du Venezuela: de la R6publique portugaise:

Le Ministre Le Ministre
des relations ext6rieures, des relations ext~rieures,

MIGUEL ANGEL BURELLI RIVAS Jost DURAO BARROSO
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